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LA ZONE DANS LAQUELLE S’APPLIQUE LE PERMIS DE DEMOLIR (ARTICLE 

L.451-1 DU CODE DE L’URBANISME) EST : 
 

 L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FONTAINEBLEAU 

NON INCLUS DANS LE PERIMETRE DE PROTECTION DES ABORDS DE 

MONUMENTS HISTORIQUES 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


